
 
 

 Bureau du sous-ministre 
 
 
 
Par courriel 
 
 
 

 
 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 
5 avril 2017 concernant l’objet suivant : 

 
«  Pour l’année financière 2016-2017 :  
 
- La liste de toutes les demandes formulées à Influence 

Communication et/ou Communication Démo (revue de presse, 
extrait audio/vidéo, verbatim, etc.) de la part du cabinet ET du 
ministère; Pour chacune des demandes, indiquer : 
 
o la provenance de la demande : cabinet ou ministère; 
o la date;  
o le sujet de la demande;  
o le montant de la facture.   
 

- Le montant total octroyé à Influence Communication et/ou 
Communication Démo; » 

 
Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, nous vous confirmons 
que le ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation détient des 
informations correspondant à votre requête.  
 
En réponse au premier volet, nous avons compilé dans un tableau les informations 
recensées lors de nos recherches. Vous trouverez en pièce jointe une copie de ce 
document.  
 
En réponse au deuxième volet, le Ministère a versé à Influence Communication et 
Communication Démo un montant total de 91 104,16 $ lors de la période visée. Ce 
montant comprend les abonnements (revue de presse) et les demandes d’extraits 
audio ou vidéo.  
 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez, ci-annexée, une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Je vous prie de recevoir,  l'expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
Marie-Claude Lajoie 
Responsable de l’accès aux documents 

   

 





 

AVIS DE RECOURS 
 
Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
Québec 
575, rue Saint-Amable, bureau 110 
Québec (Québec) 
G1R 2G4 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 
 
c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a) Pouvoir 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 
 
b) Délais et frais 
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 
 
c) Procédure 
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
 





 

 
Liste des demandes1 formulées à Influence Communication et Communication Démo 

Cabinets ministériels et Ministère de l’Économie, de la Science et de l’Innovation 
Année financière 2016-2017  

 
 

 

Provenance de la 
demande  

Date de la 
demande  

Sujet Montant de la 
facture  

Cabinet Anglade 4 avril 2016 Élections partielles.  
Commentaires P-K Péladeau 

16,00 $ 

Cabinet Anglade 15 avril 2016 Entrevue de la ministre sur le manufacturier 
innovant.  

16,00 $ 

Cabinet Thériault 24 mai 2016 Délais de justice. 
Entrevue Hugo D’Astous  

16,00 $ 

Cabinet Anglade 30 mai 2016 Point de presse stratégie aérospatiale. 28,00 $ 
Cabinet Thériault 1er juin 2016 Exploitation sexuelle vs GPF1 de MTL. 

Entrevue Nathalie Khlat 
16,00 $ 

Cabinet Anglade 29 juin 2016 Les ententes de libre-échange avec les États-
Unis. 
Entrevue Claude Helwani et Me Vincent 
Routhier 

16,00 $ 

Cabinet Thériault 6 juillet 2016 Fermeture d’Expansion Femmes. 
Entrevue Chantal Cliche 

16,00 $ 

Cabinet Thériault 2 août 2016 La place des femmes dans les postes de 
décision. 
Entrevue Kim Thomassin 

16,00 $ 

Cabinet Anglade 6 septembre 
2016 

Dossiers divers.  
Entrevue Dominique Anglade 

16,00 $ 

Cabinet Anglade 6 septembre 
2016 

La gouvernance d’IQ. 
Entrevue Dominique Anglade 

16,00 $ 

Cabinet Thériault 19 septembre 
2016 

Plan d’action allègement réglementaire. 
Entrevue Martine Hébert 

16,00 $ 

Cabinet Thériault 21 septembre 
2016 

Caucus libéral. 
Commentaire de Mario Dumont 

14,00 $ 

Cabinet Anglade 27 septembre 
2016 

Reportage sur les pertes d’emplois dans les 
sièges sociaux et les rachats d’entreprises. 

14,00 $ 

Cabinet Anglade 27 septembre 
2016 

Trois reportages sur les pertes d’emplois dans 
les sièges sociaux et les rachats d’entreprises. 

42,00 $ 

Cabinet Anglade 27 septembre 
2016 

Le financement pour l’innovation. 
Entrevue d’Éric Tétreault 

16,00 $ 

Cabinet Thériault 29 septembre 
2016 

Le message des libéraux ne passe pas bien.   
Entrevue Lise Thériault 

16,00 $ 

Cabinet Anglade 17 octobre 2016 Absence d’entrepreneurs de la Capitale-
Nationale au sein du Comité consultatif sur 
l’économie.  
Entrevue Alain Aubut 

14,00 $ 

Cabinet Anglade 17 octobre 2016 Consultations SQRI. 
Entrevue Saul Polo 

16,00 $ 

Cabinet Thériault 17 octobre 2016 Plusieurs sujets, notamment les agressions 
sexuelles à l’Université Laval. 
Point de presse - Philippe Couillard 

16,00 $ 

Cabinet Thériault 19 octobre 2016 Motion de la ministre Lise Thériault pour la 
Semaine de PME. 

14,00 $ 

Cabinet Anglade 24 octobre 2016 Reportage sur le lancement de la Stratégie à 
l’exportation. 

14,00 $ 

Cabinet Thériault 25 octobre 2016 Dossier des agressions sexuelles.  
Entrevue de Liliane Côté 

16,00 $ 

Cabinet Anglade 25 octobre 2016 Stratégie à l’exportation, protectionnisme des 
américains  et soutien financier à Bombardier. 
Entrevue Dominique Anglade 

16,00 $ 

Cabinet D’Amour 2 novembre 
2016 

La zone industrialo-portuaire de Cacouna : 
menace pour les bélugas ? 
Entrevue Christian Simard 

14,00 $ 

Cabinet Thériault 21 novembre 
2016 

Violence aux femmes et débordement des 
maisons d’hébergement. 
Entrevue de Manon Monastesse 

16,00 $ 

1 Extraits audio ou vidéo.  

              
 

                                                           



 

Provenance de la 
demande  

Date de la 
demande  

Sujet Montant de la 
facture  

Cabinet Thériault 23 novembre 
2016 

Reportage un an après les allégations d’abus 
et d’agressions sexuelles à l’endroit des 
femmes autochtones de Val-d’Or. 

28,00 $ 

Cabinet Thériault 23 novembre 
2016 

Un an après les allégations d’abus et 
d’agressions sexuelles à l’endroit des femmes 
autochtones de Val-d’Or. 
Entrevue de Philippe Couillard et Michèle 
Audette 

14,00 $ 

Cabinet Thériault 25 novembre 
2016 

Entrevue de Gabriel Nadeau-Dubois sur la 
tournée provinciale pour aller à la rencontre 
des gens des différentes régions du Québec. 

16,00 $ 

Cabinet Thériault 7 décembre 
2016 

Rapport sur l’égalité des sexes du Conseil du 
Statut de la femme. 
Entrevue d’Hélène Charron 

16,00 $ 

Cabinet Anglade 19 janvier 2017 Bilan du Sommet économique de Davos. 
Entrevue avec Dominique Anglade 

16,00 $ 

Cabinet Anglade 26 janvier 2017 Mesures prises par le gouvernement du 
Québec pour protéger les sièges sociaux. 
Entrevue Dominique Anglade 

14,00 $ 

Cabinet Anglade 27 janvier 2017 Mesures prises par le gouvernement du 
Québec pour protéger les sièges sociaux. 
Entrevue Agnès Maltais 

16,00 $ 

Ministère 30 janvier 2017 Consultation publique Cité de la logistique. 
Entrevue Réal Ménard 

14,00 $ 

Ministère 30 janvier 2017 Consultation publique sur le développement de 
la Cité de la logistique. 
Entrevues Luc Gallant et Réal Ménard 

14,00 $ 

Ministère 1er mars 2017 Nomination de Wilber Ross au poste de 
Secrétaire au commerce des États-Unis. 
Extrait d’entrevue avec Éric Tétrault 

16,00 $ 

Ministère 7 mars 2017 Questerre souhaite réaliser des projets-pilotes 
sur le gaz de schiste à Bécancour et 
Lotbinière. 

14,00 $ 

Cabinet Thériault 7 mars 2017 Refus du PM et de la ministre de rencontrer le 
Collectif 8 Mars composé de Syndicats et de la 
Fédération des Femmes du Québec. 
Entrevue Mélanie Sarazin  

16,00 $ 

Cabinet Thériault 7 mars 2017 Refus du PM et de la ministre de rencontrer le 
Collectif 8 Mars composé de Syndicats et de la 
Fédération des Femmes du Québec. 
Entrevue Mélanie Sarazin 

16,00 $ 

Cabinet Thériault 9 mars 2017 Lise Thériault aurait présenté sa démission au 
PM. 

16,00 $ 

Cabinet Anglade 24 mars 2017 Montage financier du projet du Club Med au 
Massif de Charlevoix. 
Entrevue Daniel Gauthier 

16,00 $ 

Cabinet Anglade 28 mars 2017 Manufacturier innovant. 
Extraits d’entrevue notamment de Dominique 
Anglade  

14,00 $ 
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